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protégée26. La question est donc bien de veiller aux risques 
d’une dérive monopolistique. Dans le passé, ni le privé, 
ni le public n’ont su éviter cet écueil. Les PPP sont une 
condition nécessaire pour y remédier mais sûrement pas 
suffisante. En France, la jurisprudence a été un élément 
important de la régulation de ces partenariats ; dans les 
PED, leurs conditions d’équilibre dynamique sont en pleine 
exploration et des réponses sont trouvées sur des modes 
extrêmement innovants dont il resterait à faire l’inventaire et 
l’observation.         ■

1. Cette note correspond à la conclusion, en forme de synthèse, du 
Rapport Final du projet de recherche intitulé « Transitions nationales, 
gouvernances urbaines et gestion de l’eau potable. Maroc - 
Vietnam ». Elle est aussi l’expression d’un double partenariat : au 
Maroc avec l’Université Hassan II et la Faculté des Lettres et Sciences 
Humaines de Mohammedia (Dr. Abdelmalik Saloui) et au Vietnam, 
avec l’Université de Génie Civil de Hanoi (Dr. Tran Hieu Nhue et Dr. 
Nguyen Van Tin). Par leur disponibilité et leur active co-opération, 
ces institutions et leurs représentants ont rendu possible cette 
approche institutionnaliste de l’Approvisionnement en Eau Potable 
(AEP) de grandes métropoles d’une part marocaines et d’autre part, 
vietnamiennes. Cette note est enfin l’aboutissement d’une véritable 
synergie d’équipe.

2.  Et de l’eau potable en particulier.
3. Financiers, comptables, commerciaux, etc. 
4. Ici au sens où le prix de l’eau couvre ses coûts de fonctionnement et 

d’investissement en incorporant en outre du profit. 
5. Au sens où la différence entre prix et coût est couverte par une 

subvention. 
6. Par exemple, la DSP mise en place à Rabat en 1998 avec un groupe 

luso-espagnol a été un échec qui a abouti à la cession du contrat 
de délégation à Vivendi en 2002. Au Vietnam, nous verrons que la 
décennie passée a vu se multiplier des actions et des coopérations 
dont on peut tirer des enseignements mais sûrement pas une 
appréciation définitive sur la stratégie institutionnelle vietnamienne.  

7. La première du genre est probablement celle du secteur informel, 
inventée par un universitaire anglais au début des années 1970 mais 
capté et approprié ensuite par le Bureau International du Travail en 
1974 (Rapport Kenya) dans une toute autre optique.

8. Dahir portant loi n°1-76-583 du 30 septembre 1976 relatif à 
l’organisation communale. Cité dans : S. Haoues-Jouve, 1999, 20 
ans de politique d’assainissement à Casablanca. Enjeux, acteurs et 

limites. 1976-1997. Thèse de doctorat. IFU.
9. Article 30, alinéa 4 de la charte communale de 1976, cité par S. 

Haoues-Jouve, 1999, Ibid. 
10. Haoues-Jouve S., 1999, Ibid. 
11. Francis Fukuyama. 1994. La fin de l’histoire et le dernier homme. 

Champs Flammarion.
12. Milton Friedman. 2003. Le triomphe du libéralisme. Politique 

Internationale n°100. 
13. La situation de Tanger Tétouan est peut différente. 
14. 20 % de la population urbaine. 
15. Mehdi Berradi et alii : Partenariats Public-Privé pour la gestion 

déléguée de l’eau au Maroc. Powerpoint présenté au Forum sur la 
Gestion de la demande en eau. Amman 15-17 octobre 2002.  

16. Ce qui n’est pas le cas en France : Société des Eaux de Marseille, 
SAGEP à Paris, etc. 

17. Entité Tripartite des Travaux et Services d’Hygiène ). 
18. Une visite comparée du site LYDEC (dans lequel aucune mention 

n’est faite de la structure de régulation -celle-ci n’ayant d’ailleurs pas 
de site web) et le site de ETOSS, composé de plusieurs dizaines de 
pages, fortement documentées et détaillées (par exemple, le contrat 
de gestion déléguée est accessible en ligne!). 

19. 60% de la population dans les grandes villes, 50% dans les 
villes moyennes et moins de 30% dans les autres centres urbains 
(bourgades). Au total, moins de la moitié de la population urbaine a 
accès à l’eau.

20. Cinquante trois capitales provinciales sont concernées par l’objectif 
d’un taux de raccordement urbains de 70 à 80%. Le coût estimé est 
de 750 millions de USD.  

21. «L’analyse des données régionales des années 1993-1998, révèle 
par exemple que l’accroissement des revenus du cinquième le plus 
pauvre de la population a été nettement plus fort que celui des deux 
cinquièmes les plus riches (Basilacan, Pernia & Estrada 2003) », cité 
par Pierre Jacquet et Olivier Charnoz. Infrastructures, croissances 
et réduction de la pauvreté. AFD. Forum franco-vietnamien (6-13 
septembre 2003). 

22. PNUD Rapport sur le Développement Humain du Vietnam. 1999 & 
2003.

23. (Jacquet et Charmoz, 2003, p.12). Il s’agit d’un nouveau partage du 
risque à établir entre l’Etat et les opérateurs par exemple à propos du 
prix des inputs.  

24. Le Monde mardi 30 décembre 2003. p.14. Le gouvernement chinois 
veut favoriser l’émergence de champions nationaux. Frédéric Bobin.

25. La rente ne se traduit pas loin s’en faut par la captation de surprofit 
(en particulier lorsqu’ils n’existent pas) mais l’abus de biens sociaux, 
le détournement, les subventionnements opaques, etc. 

26. C’est l’infléchissement qui a caractérisé une partie des BOT au 
Vietnam. 

SUMMARY

Our approach is grounded in the concept of transition 
which developed throughout the 1980s and 1990s, and 
aims to observe, in two countries that share centralized 
public decision making, how new development 
paradigms (decentralization, privatization, public-private 
partnerships-PPPs) have impacted on urban management, 
in particular the governance of drinking water in major 
metropolises (Casablanca, Tangiers/Tetouan in Morocco; 
Hanoi, Haiphong and Ha Dong in Vietnam). Large-scale 
transformations have taken place in Morocco with the 
delegated management of drinking water (starting in 
1997) and in Vietnam after the (Doi Moi programme 
(1986). However, because of the scale of the financial 
investment in the infrastructure in question and issues of 
urban productivity in major metropolises, public decision 
making is still central to national strategies. While in 
both contexts the tendency is to set up operational and 
exploratory PPPs (with fundamental differences in structures 
and rates of implementation), the same problems regarding 
water pricing, access of the urban poor to water and 
the regulation of the new mechanisms are encountered 

but receive contrasting local responses, with competitive 
tendering appearing where one would expect it least. 
Surely now is the time for a debate on water as a “market 
commodity” or a “shared good”. After the limitations of 
public authority controlled management and the heralded 
but unfulfilled triumph of the market, PPPs were perceived as 
an innovative, but still imperfect, alternative; in addition to 
the introduction of “French style” delegated management 
in Morocco, more specific types of organization are 
developing in Vietnam. But can these various types of PPP 
provide, under all circumstances, general access to water 
even in squatter settlements? How can customers or users 
benefit from at least some of the possible productivity 
gains? Last, what light can the very different experience 
of urban water governance in Morocco and Vietnam cast 
on the central issue of the regulation of these systems? 
This constantly recurring question suggests not so much 
a choice between the “private” and “public” sectors as 
mixed institutional procedures that are capable of avoiding 
monopolistic tendencies in water distribution.


